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Traque des taureaux dans les Alpilles : la fin ne justifie pas les moyens !

La majorité des taureaux échappés depuis samedi dernier de leur enclos de Saint

Etienne du Grès ont pu être récupérés, dont 3 animaux ce matin grâce à l’utilisation

de fusils à produit hypodermique anesthésiant.

Pourtant le sous préfet d’Arles a déclaré ce midi que l’opération de récupération

devait s’arrêter et que, dès demain, les taureaux encore en liberté seraient abattus.

« Une décision précipitée et illégale » déclare le docteur vétérinaire Jean-Pierre

KIEFFER, Président de l’OABA qui précise : « le code rural autorise l’abattage

d’animaux divagants et dangereux. Or, dans le cas présent, la préfecture n’invoque

aucune dangerosité des animaux, présents dans un champ de tournesols. Elle précise

seulement que cette opération mobilise trop de monde…

Ce n’est nullement un motif valable pour mettre à mort une quinzaine de taureaux,

dans des conditions de tirs qui vont s’avérer difficiles et dangereuses ».

Dans la mesure où l’utilisation de fusils à produit hypodermique a déjà permis la

capture de plusieurs taureaux, l’OABA demande au préfet de donner plus de

temps aux professionnels et de revenir ainsi sur son ultimatum d’abattage.
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